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ADMINISTRATION DKS AKFAIRF.S.

21. Les affaires de lu Société sont administrées par un Bu
reau de sept directeurs élus tous les ans dans une assemblée

générale des membres de la Société. Comme l'ordinaire ou

l'administrateur du diocèse peuvent être appelés à porter im

jugement selon l'article 17, ils ne doivent point faire partie de

ce Bureau.

22. Les directeurs ne doivent être choisis que parmi les

membres de la Société.

23. Les directeurs élus nomment leur Président et le Vice-

l 'résident choisis parmi eux. Ils nomment également le Secré-

taire du Bureau, le 'l'résorier de la Société et autres assistants

<iu'ils jugeront nécessaires. Mais ces nominations doivent se

faire en dehors du corps des directeurs, et ces officiers élus

par les directeurs doivent être membres de la Société. Le
Secrétaire et le Trésorier doivent être convoqués à toute assem-

blée du P)ureau des Directeurs. Ils n'ont droit de vote sur

aucune ([uestion traitée par le bureau. La présence de (juatrc

Directeurs, y compris celui qui préside est recjuise et suftii pour

([ue le Bureau puisse procéder. Dans le cas de division égnle

des votes, celui du Président est prépondérant.

24. Si dans un cas imprévu et urgent, les Directeurs ne

peuvent être assemblés, le président les consulte par une circu

lairc déposée à la poste à laquelle les directeurs doivent répondre

aussitôt que possible dans le délai raisonnable fixé par le pré-

sident.

Tous les ans les Directeurs tiendront un bureau dans l'une

des premières semaines de Septembre pour transiger les affaires

ordinaires de la société
; ce bureau sera convocpié sur l'ordre

du président des directeurs.

25. Le sceau aujourd'hui' en usage sera le sceau de la


